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Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

45mo année Avril 1953 N° 4

Evénements entre d'autres

Par Jean Mari

Réforme des finances fédérales

Dans ce même numéro, Robert Bratschi traite de cet objet avec
le sérieux et l'ampleur qu'il convient. Mais, depuis qu'il a écrit cet
article, le Conseil national aggrava considérablement le projet du
Conseil fédéral accepté par 72 voix contre 71. L'imposition des
ristournes et des escomptes des coopératives de consommation, l'impôt

compensatoire qui constitue en quelque sorte une surcharge à

l'impôt sur le chiffre d'affaires, à l'exclusion de la fortune ou des
dettes ou des bénéfices des entreprises, le refus d'envisager des
ressources supplémentaires pour le financement du réarmement, sont
de lourds handicaps qui exposeraient cette réforme rétrograde à un
échec certain devant le peuple.

C'est pourquoi il faut se réjouir que le Conseil fédéral ait pris
la décision de continuer à défendre son projet original. C'est le
meilleur moyen de sortir d'une situation difficile. Sans doute, ce
compromis ne donne-t-il entière satisfaction à personne. Mais il est
absolument exclu d'aboutir à un tel résultat en cette matière qui
touche aux intérêts économiques de tous les citoyens. On veut donc
encore croire que l'esprit de coopération des années de guerre n'a
pas définitivement sombré dans l'égoïsme croissant en cette période
d'expansion économique extraordinaire. Si l'arbre des bénéfices
particuliers empêche de voir la forêt du bien commun, alors il faut
craindre sérieusement pour l'avenir de notre démocratie suisse. La
campagne mesquine engagée par certains journaux romands pour
retirer au conseiller fédéral Dr Max Weber le portefeuille des
finances et lui confier un « dortoir » quelconque en compensation
est un bien mauvais signe. Mais il s'agit probablement là d'un
mécontentement passager — d'ailleurs dirigé davantage contre la
majorité bourgeoise du Conseil fédéral que contre le trésorier —
qui se calmera avec le temps qui cicatrise, dit-on, les blessures et
les querelles de clocher.
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